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Un petit rappel :  
 
19 juin 2020 : Selon le tout dernier rapport statistique annuel du HCR à la veille de la Journée 
mondiale du réfugié du 20 juin, 79,5 millions de personnes étaient déracinées à la fin 2019, un 
chiffre sans précédent.  
 
1919 : afin de garantir la paix et la sécurité des peuples au lendemain de la Première Guerre 
mondiale, la Société des Nations (SDN) a été créée, dont l’une des Commissions était la « 
Commission des Réfugiés ». 
Dirigée par le Norvégien Nansen, la Commission surveilla le rapatriement et, si nécessaire le 
relogement, de 400 000 réfugiés et ex-prisonniers de guerre, dont la plupart avaient échoué en 
Russie. Elle établit des camps en Turquie en 1922 pour traiter un afflux de réfugiés dans le pays et 
ainsi participer à la prévention des maladies et de la famine. Elle établit également le passeport 
Nansen comme moyen d’identification des personnes apatrides. 
 
1930 : la SDN s’est montrée impuissante à régler les conflits provoqués par les politiques 
agressives de l'Allemagne nazie, de l'Italie fasciste ou du Japon. 
 
1946 : après la Seconde Guerre mondiale, la SDN a été remplacée par l'ONU (décision prise à la 
conférence de Yalta en 1945) qui reprend un certain nombre de ses agences et organismes. 
L’une de ces agences est l’Organisation internationale pour les réfugiés (OIR). 
 
1950 : l’Agence des Nations Unies pour les Réfugiés a été créée par l'Assemblée générale des 
Nations unies pour venir en aide aux millions d’Européens qui avaient fui ou perdu leur foyer après 
la deuxième guerre mondiale. Son mandat initial était de 3 ans. Elle devait disparaître ensuite. 
 
1951 : la Convention relative au statut des réfugiés a été signée par 140 états ; il a été décidé que, 
compte tenu de la multiplication des réfugiés dans le monde, le mandat du HCR serait renouvelé 
tous les 5 ans. 
 
2003 : l’Assemblée générale des Nations Unies a décidé que le mandat du HCR se poursuivrait 
jusqu’à la résolution du problème des réfugiés. 
 
2020 : 1% de l’humanité est composée de personnes déracinées. Le HCR n'a jamais constaté de 
chiffre plus important que celui-ci. 
 


